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1 - OBJET DE LA PRESENTE NOTE 

 
Le présente note a pour objet d’apporter, de manière technique et construite, des réponses complémentaires 
aux différents avis rendus sur le projet d’aménagement de l’ECOPARC des 3 Frontières à Huningue. 
 
Il ne s’agit pas de remettre en cause l’ensemble des documents réalisés, ni les étapes de procédures, encore 
moins la véracité des courriers ou avis émis dans le cadre de ce dossier. 
 
La présente note doit permettre à chacun, technicien, élus, habitant ou toute autre personne ayant un intérêt 
pour ce projet, de prendre connaissance des enjeux environnementaux dans leur ensemble et de la prise en 
compte de toutes les thématiques environnementales dans la conception du projet qui fait l’objet de la 
demande de permis d’aménager. 
 
Le projet, pour permettre le démarrage des travaux d’aménagement, fait l’objet des procédures suivantes : 

- Une demande d’examen au cas par cas au titre des études d’impact avec une décision de l’autorité 
environnementale de soumettre le projet à la réalisation d’une étude d’impact au titre du projet, par 
décision du 5 juillet 2021. 

- Un dossier de déclaration au titre de la loi sur l’eau 
- Un dossier de demande de dérogation au titre des espèces protégées 
- Une demande de permis d’aménager un lotissement 
- Cette demande de permis d’aménager « porte » le processus d’évaluation environnementale du projet 

avec la demande d’avis de l’autorité environnementale (avis rendu le 22 décembre 2022) et des 
collectivités territoriales, ainsi que l’organisation de la Participation par Voie Electronique du public 
(organisée du 10 janvier au 10 février 2023) 

 
Aussi, en termes de temporalité dans les étapes de projet, le présent document correspond à une grille de 
lecture et à des commentaires sur les avis formulées sur l’avis de l’autorité environnementale et des avis 
formulées lors de la PPVE. 
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2 - RAPPEL DES THEMATIQUES ENVIRONNEMENTALES TRAITEES ET 
DU PROCESS DE CONCEPTION DE PROJET 

Dans le présent document, toutes les thématiques environnementales sont appréciées pour comprendre les 
modalités de prise en compte de l’environnement dans le projet d’Ecoparc de Huningue. De l’état initial à la 
définition du projet il est tenu compte de chaque enjeu et des objectifs du projet sur le site préalablement défini. 
Ces thématiques sont celles énoncées dans le code de l’environnement, notamment au regard de l’article R-
122-5 du code de l’environnement décrivant le contenu de l’étude d’impact. 
 

 
Figure 1 : thématiques environnementales exigées par le code de l’environnement - SERUE Ingénierie 

Une démarche itérative a été proposée tout au long des études préalables du projet, dès le démarrage de la 
mission. 
L’état initial a été élaboré puis partagé. Il répond aux besoins de l’étude d’impact et au déroulement de 
l’évaluation environnementale dans le cadre de conception du dossier.  
 

 
Figure 2 : schématisation du process d’évaluation environnementale d’un projet - SERUE Ingénierie 
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3 - ANALYSE TECHNIQUE ET ENVIRONNEMENTALE 

Les paragraphes ci-dessous n’ont pas vocation à réécrire l’ensemble des documents rédigés dans le cadre 
du projet et de sa procédure d’évaluation environnementale. Les éléments mentionnés ne sont pas exhaustifs, 
et ne se substituent pas à la lecture complète du dossier, mais ils apportent des éclaircissements 
complémentaires et permettent à chacun d’apprécier la manière dont le projet, à chaque étape de son 
processus de conception, a tenu compte de toutes les composantes environnementales. 

3.1 - Disponibilités foncières et état des friches recensées sur le territoire de Saint-Louis 
Agglomération 

Le présent paragraphe a été rédigé en collaboration avec le service de développement économique de Saint-
Louis Agglomération. Il a vocation à faire état des disponibilités foncières à vocation économique sur le 
territoire. 
Ce travail a été réalisé dans le cadre de l’étude d’impact pour le projet d’aménagement de la ZAC du Gruen 
sur le territoire communal de Sierentz pour le compte de l’agglomération de Saint-Louis. Il est valable pour le 
territoire de l’ensemble de l’agglomération. 

3.1.1 - Le contexte intercommunal : SCOT approuvé 

Dans sa version révisée et approuvée le 22 juin 2022, le SCOT a appliqué un effort de réduction de la 
consommation d’espaces de 50% par rapport à la période 2008-2018. 
Ces dispositions et objectifs sont traduits dans le Document d’Orientations et d’Objectifs, tout en recherchant 
l’équilibre Habitat-Economie-Agricole. 
En tant que document intégrateur des plans et programmes qui lui sont supérieurs, les objectifs du SCOT 
répondent aux objectifs de réduction de moitié de la consommation foncière d’ici 2030 puis à la recherche 
d’une « zéro artificialisation nette » d’ici 2050. 
 
Cette réduction de consommation foncière viendra réduire progressivement l’impact sur les terres agricoles et 
naturelles. 
Le SCOT a pour vocation de préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers, il a également pour rôle 
de répondre aux besoins en matière d’habitat et économique et d’emplois.  
 
C’est dans le cadre de cet équilibre à l’échelle du territoire de Saint-Louis-Agglomération que la réhabilitation 
de la friche de Huningue a été considérée comme nécessaire et répondant à un besoin identifié et existant sur 
le territoire de l’agglomération. 
En effet, le tissu économique est particulièrement dynamique, en développement depuis plusieurs années et 
pourvoyeur de nombreux nouveaux emplois. 
 
Le site de Huningue est fléché dans le SCOT pour une zone d’activités de type 1 comme zone 
biotechnologique de Huningue-Sud. 
Les prescriptions du document d’orientations et d’objectifs du SCOT indiquent également des exigences 
qualitatives de très haut niveau couplé à des performances environnementales et énergétiques renforcées. 
 
La carte ci-après permet d’apprécier l’organisation territoriale des zones à vocation économique avec, 
notamment, une forte concentration des secteurs autour de l’EuroAirport. La zone d’activités de Huningue est 
identifiée dans le foncier à réhabiliter en zone d’activités de type 1. 
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Figure 3 : extrait du SCOT approuvé – répartition cartographique des zones d’activités projetées sur le territoire de Saint-

Louis Agglomération 
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Le rapport de présentation du SCOT approuvé fait état de très peu de disponibilités foncières sur des emprises 
existantes, équipées et dites, en friche, en particulier pour le développement d’opérations ayant une vocation 
d’activités. 
 
La grande majorité de ces emprises sont placées en cœur urbain ou dans des secteurs qui ne s’avèrent pas 
optimaux pour une implantation d’activités économiques. 
 
Les espaces en friches, situés pour la plupart en secteurs urbains denses, sont remobilisés essentiellement 
pour des opérations à vocation d’habitat, d’équipement ou de services. 
 
Le site de Huningue fait partie des emprises restées mobilisables pour un projet de développement 
économique à vocation ciblée. 
Cet espace est mobilisable, moyennant le respect de la vocation identifiée dans le DOO du Scot approuvé, à 
savoir « zone économique à vocation d’innovation à forte valeur ajoutée », au sein du projet Dreiland. 
 
Ces espaces de reconversion pour de l’activité économique sont souvent envisagés sur des surfaces 
relativement d’un seul tenant fortement contraintes, par exemple, en termes d’accès, de pollutions résiduelles 
ou encore de foncier mobilisable. 
 

3.1.2 - La stratégie de développement économique de l’agglomération 

En parallèle à la révision du SCOT de Saint-Louis Agglomération, les élus du territoire ont, en 2017, adopté 
une stratégie d’intervention économique pour le dynamisme du territoire, dont les principaux objectifs sont : 

- Soutenir et renforcer les dynamiques économiques du territoire 
- Peser positivement dans l’agglomération trinationale de Bâle et en Sud Alsace 
- Servir opérationnellement les besoins du territoire et des entreprises 

La traduction de cette volonté politique se traduit ainsi par l’engagement de l’aménagement du pôle 
économique d’innovation à Huningue, destiné à renforcer l’attractivité du territoire et à répondre aux besoins 
des entreprises locales. 
D’autre part, cette démarche s’inscrit dans le grand plan européen et national de la relocalisation et de 
l’aménagement industriel de la France, ainsi que dans le pacte de relocalisation des approvisionnements dans 
la Région Grand Est. 
 
Le dynamisme territorial de l’agglomération est favorable à la croissance économique. 
La population a augmenté de 6,2% sur le territoire entre 2017 et 2022, soit plus de 4 900 habitants 
supplémentaires. 
Plus de 1000 emplois marchands ont été créés en 10 ans et le territoire accueille 6% d’établissements de plus 
entre 2009 et 2019, soit un taux de 3,4% des établissements de l’Alsace. 
 
47% des emplois du territoire de Saint-Louis Agglomération sont issus des activités productives et lien avec 
la production, dont 5200 emplois dans l’industrie. 
 
Le tissu industriel est diversifié et solide mais rencontre des difficultés de recrutement, un déficit de prestataires 
de services aux entreprises, et une faible disponibilité foncière (moins de 5 hectares de maîtrise foncière 
publique en 2022). 
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Figure 4 : Localisation des dispositions foncières sur le territoire intercommunal en termes de développement 

économique 

La carte ci-dessus fait état des disponibilités foncières à vocation d’activités sur le territoire. Ces données sont 
issues d’un travail d’inventaire réalisé avec le service du développement économique de Saint-Louis 
Agglomération, au regard des secteurs à urbaniser destinés au développement économique inscrits sur les 
plans de zonage des Plans Locaux d’Urbanisme opposables du territoire. 
 
L’essentiel du foncier disponible est destiné au développement artisanal, notamment sur le territoire de 
Ranspach-le-Bas. 
Le site de Kembs est destiné au développement d’une activité existante.  
Les secteurs d’activités à proximité immédiate de l’emprise de l’aéroport ont vocation à répondre 
essentiellement aux besoins fonciers des activités connexes à celles de l'aéroport. 
Quant à la zone d’activités d’Allschwil, son développement reste contraint par des difficultés d’accessibilité et 
de foncier. 
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3.2 - Approche complémentaire des solutions alternatives et de substitution étudiées 

Au regard des éléments présentés dans le paragraphe précédent, on peut considérer que la localisation du 
site de projet, au regard des disponibilités foncières à l’échelle du territoire élargi à Saint-Louis Agglomération, 
a été étudiée et permet de se concentrer sur les solutions alternatives possibles, en termes d’implantation sur 
le site. 
 
Le projet d’aménagement poursuit les objectifs suivants : 

- Valoriser une friche industrielle 
- Rendre les sols compatibles avec leur usage futur 
- Proposer la création de nouvelles activités, avec une flexibilité économique et répondant aux objectifs 

d’innovation 
- Créer une voie de desserte et de bouclage, en créant des axes sécurisés pour les mobilités douces 

ainsi que des espaces paysagers 
- Conserver et pérenniser un espace à vocation naturelle 
- Créer des espaces de mobilité douce reliant Saint-Louis à Huningue et au Rhin, en respect des 

objectifs de l’agglomération 
 
Le développement économique recherché sur l’emprise d’un seul tenant de cette ancienne sablière a répondu 
à des contraintes d’aménagement identifiées au gré des études techniques et environnementales réalisées 
sur l’emprise du site : 

- Diagnostic et caractérisation des pollutions des sols sur l’emprise du site 
- Etat initial de la faune, de la flore, des habitats, de caractérisation de zone humide et de 

fonctionnement écologique 
- Etudes techniques (géotechniques, topographiques, capacités en réseaux) 
- Etudes d’urbanisme et paysagère 
- Faisabilité économique du projet au regard des contraintes préalablement identifiées. 

La faisabilité économique du projet est, en effet, un des éléments permettant d’assurer la réalisation du projet, 
aussi bien au regard des objectifs sociaux, environnementaux qu’économiques du projet. C’est ce qui permet 
d’apprécier l’approche durable du raisonnement mené pour l’opération. 
 
Aussi, au regard de ces éléments, le projet d’aménagement retenu, assure la préservation d’un corridor 
écologique sur près de 2,5 hectares d’un seul tenant le long de la voie ferrée. 
Cet espace a été préservé de manière à garantir la perméabilité encore possible, pour les espèces d’échanges 
jusque vers le Canal de Huningue au Nord, en termes de corridor écologique. 
Une partie des espaces présentant des enjeux en termes d’habitats naturels n’ont pas pu être préservés au 
regard des contraintes de desserte et d’organisation du site depuis les espaces publics existants. 
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Figure 5 : extrait de la page 52 de l’état initial faune et flore 

 
Figure 6 : extrait de l’étude d’impact – page 36 
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L’illustration ci-dessus permet de prendre en considération le fonctionnement du site, desservi par la RD 107 
en partie Nord, et par une voie secondaire longeant les espaces de stationnement de l’activité voisine. 
La voie ferrée présente en limite Ouest marque la limite physique de l’emprise du site. 
 
Techniquement et fonctionnellement, il n’est donc pas possible de préserver les espaces d’habitats naturels à 
enjeu moyen, dans la mesure où leur localisation est trop proche de la desserte des lots à créer. 
 
Aussi, en termes de solutions de substitution, les éléments suivants ont été considérés : 

- Définition de la préservation des espaces naturels pouvant être mise en œuvre sur l’emprise du site 
de projet ; 

- Etude des capacités d’implantation des constructions et de desserte au regard de ces espaces 
préservés, et des besoins identifiés en surface d’activité économique, y compris en réfléchissant sur 
plusieurs niveaux ; 

- Définition des espaces environnants les constructions, permettant de proposer une qualité 
environnementale optimisée, tout en assurant les besoins du projet (stationnement, gestion des eaux 
pluviales, mobilités douces, optimisation des apports solaires pour les bâtiments, perméabilités 
paysagères, fonctionnement urbain et de desserte en réseaux publics et accès). 

 
Le projet d’aménagement retenu et présenté dans la demande de permis d’aménager est donc le résultat de 
ce processus de conception de projet. 

 
 

Figure 7 : extrait du projet d’aménagement retenu – page 22 du CPAUP et de la notice du PA 

3.3 - Prise en compte des enjeux socio-économiques et paysagers 

Le site de projet est destiné à la création d’activités économiques, destinées à créer des emplois, près de 500 
emplois sont attendus sur ce nouveau site. Le développement des entreprises présentes à proximité prévoit 
également la création d’ emplois supplémentaires. 
Dans un souci de proximité entre habitat, services, équipements et emplois, il est important que les industries 
ou les activités permettant d’employer les habitants ne soient pas trop dispersés ou éloignés des centres 
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urbains. Lorsque les activités sont compatibles avec cette proximité, elles n’ont aucune raison d’aller s’isoler 
au-delà des espaces à vocation d’habitat, créant par conséquence des besoins en déplacements domicile-
travail et des besoins en infrastructures de déplacements, d’équipements. 
 
Le site de projet est amené à proposer, pour les populations locales et pour la population active, un site arboré 
et fonctionnel, permettant de répondre à des exigences environnementales en matière de construction des 
bâtiments, mais aussi de qualité d’aménagement et de paysage créé ou préservé sur le périmètre de projet. 
 

 
 

Figure 8 : extrait du cahier des charges de prescriptions architecturales et paysagères du projet – page 48 – source 
Brownfields 

 
L’approche différentielle des hauteurs maximales des futures constructions est destinée à répondre des 
besoins des vocations des bâtiments. En effet, le lot A, le long de la RD 107, destiné à du service, de la 
formation et à vocation mixte sera un bâtiment signal, de hauteur plus importante que les bâtiments à vocation 
d’activités sur les lots situés le long de la nouvelle voie créée. 
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Figure 9 : insertion architecturale et paysagère des constructions – CPAUP – page 27 

 

3.4 - Prise en compte des enjeux sur les biens matériels 

En termes de biens matériels, l’approche de conception du projet recherche l’optimisation de la desserte des 
lots à bâtir depuis les voies publiques existantes, soit, la RD 107 ainsi que la rue de l’industrie. 
Les servitudes d’utilité publique ont été prises en compte dans l’organisation du plan d’aménagement du site 
de projet, en particulier la servitude de passage de canalisation de gaz et d’hydrocarbures présente en limite 
Nord de l’emprise du site. 
 
Quant à la servitude liée à la voie ferrée, elle se place dans le secteur évité de l’emprise du projet. Elle est 
donc sans effet sur le plan d’aménagement. 
 
Le projet créé une nouvelle voie structurante et en bouclage entre ces deux axes. 
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Figure 10 : schéma de l’organisation de la desserte et des mobilités sur l’emprise du site – Source notice du PA 

 
En termes d’accessibilité, les piétons et cycles auront une place sécurisée et confortable pour circuler 
aisément et de manière qualitative depuis la voie publique nouvelle et entre les lots à bâtir. 
 
En termes d’équipements en réseaux, les réseaux publics seront prolongés dans l’espace public créé, 
permettant aux futurs acquéreurs des lots de se brancher directement en limite d’emprise publique suivant les 
recommandations des concessionnaires. 
Quelques adaptations techniques (pré-traitement des eaux usées, réserve incendie, par exemple,…) pourront 
être nécessaires selon les typologies d’activités qui s’implanteront, mais elles seront liées au process de 
l’activité, et non à une insuffisance d’équipements publics disponibles. 
 

3.5 - Prise en compte des enjeux en termes de mobilité 

 
L’étude de trafic et de mobilité fait effectivement état d’une circulation amenée à se densifier tant par le 
développement des activités sur l’emprise du projet, mais également par le développement du nombre 
d’emplois sur le bassin d’emploi du port de Huningue. 
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Le réseau de transport en commun, notamment le réseau Distribus est amené à s’adapter au développement 
de ce bassin d’emploi, en prévoyant, notamment de relier la gare avec une fréquence plus importante des 
lignes desservant le site. 
 
Quant au projet de nouveau franchissement du Rhin dans le prolongement de la RD 107, les études de 
programmation sont en cours. Les enjeux et la complexité de concrétisation dépassent le territoire communal 
voire intercommunal de Saint-Louis Agglomération. 
 
Les circulations douces et déplacements des piétons ont été prises en compte en créant des perméabilités 
piétonnes depuis les rues existantes, y compris en traversées de l’espace préservé. 
Ces perméabilités se limiteront à la création de voies vertes rejoignant les rues existantes. 
 
La gestion des espaces de stationnement est prévue sur les futurs lots à créer, en garantissant le 
stationnement des véhicules sur des emprises perméables, ou aménagées de manière à respecter les 
dispositions du PLU. 
Ces dispositions pourront être adaptées, notamment au regard des exigences de la futur loi d’accélération de 
la production des énergies renouvelables et dont l’entrée en vigueur est proche. 
 

3.6 - Prise en compte des enjeux des ressources des sols, des terres et de l’eau 

Les enjeux en termes de réseau hydrographique surfacique sont nuls, et l’étude de caractérisation de zone 
humide n’a pas identifié de zone humide de surface supérieure à 0,01 hectare. 
Aucun fossé ou élément de réseau hydrographique n’est présent sur le site ou à proximité immédiate. 
 
En termes d’eau souterraine, la profondeur de la nappe a été mesurée et les capacités d’infiltration des eaux 
pluviales ont été analysées en cohérence avec les études géotechniques adaptées. 
 
Les dispositifs d’infiltration des eaux pluviales vont être mis en place conformément à la doctrine de gestion 
des eaux pluviales, sous réserve d’une compatibilité assurée avec la présence des polluants résiduels dans 
les sols.  
 
L’étude de caractérisation des sols a permis d’identifier la présence de polluants à des concentrations 
supérieures à la norme et pouvant entraîner des risques pour la population, contraignant ainsi les usages 
futurs du site. 
Des analyses complémentaires seront réalisées lors des travaux d’excavation des terres et les solutions de 
remise en état seront mises en place en respect des dispositions définies par le plan de gestion annexé dans 
les pièces composant le permis d’aménager. 
Le porteur de projet s’est engagé à mettre en œuvre ce plan de gestion et à appliquer les mesures correctives 
correspondantes. 
 
En termes de procédés techniques, le porteur de projet appliquera les mesures préconisées dans le plan de 
gestion, notamment en matière d’installation des nouvelles canalisations d’eau potable et de mise en place 
éventuelle d’un puits ou d’un forage d’eau dans la nappe. 
Les dispositifs de surveillance amont et aval de la qualité de la nappe vont être mis en place pour le projet, en 
lien avec la demande de l’autorité environnementale. 
 
Le passé industriel du site a été pleinement considéré dans les enjeux du projet. Le porteur de projet est 
particulièrement aguerri à ces problématiques de remise en état du site et est reconnu comme un acteur 
compétent en matière de remise en état du foncier pollué. 
 
En termes d’aménagement, les travaux de terrassement et de remaniement du terrain actuel se feront en 
respect des concentrations de polluants résiduels, et la gestion des terres saines sera optimisée pour limiter 
les déplacements et transports de matériaux inutiles depuis le site et vers le site de projet. 
 
L’approche bilan carbone de la phase de travaux pourra être une démarche à mettre en place avec les 
entreprises de travaux d’aménagement. 
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3.7 - Prise en compte des enjeux énergétiques, climatiques et de qualité de l’air 

Il est difficile de dissocier, dans une approche fonctionnelle et technique de l’environnement, les enjeux 
énergétiques, des enjeux de qualité de l’air et d’incidence du projet sur le changement climatique. 
Mais les précisions suivantes peuvent être proposées : 
 
En termes d’enjeux énergétiques : 

- L’étude du potentiel de mobilisation des énergies renouvelables a été réalisée et permet d’identifier 
les dispositifs d’énergies renouvelables qui peuvent être mobilisés par les porteurs de projet de 
construction sur les lots à bâtir. 

- L’approche d’efficacité d’une production groupée d’énergie est assez complexe pour des secteurs à 
vocation d’activités, les besoins énergétiques étant étroitement liés au type d’activité et au process 
mis en œuvre. 

- La conception des constructions respectera, à minima, les réglementations thermiques et 
environnementales applicables lors du dépôt des permis de construire. La RE2020 pour les 
constructions de bureaux et de services, ainsi que les « parties » de bâtiments de bureaux des 
constructions industrielles. 

- Le projet de loi (en attente de publication) d’accélération de la production des énergies renouvelables 
apportera son complément d’effort énergétique pour la conception des bâtiments, la gestion des 
espaces de stationnement et l’estimation des besoins en énergie. 

- La conception des parkings et des toitures permettra de respecter le décret tertiaire et l’implantation 
de toitures végétalisées ou de panneaux photovoltaïques. 

 
En termes de qualité de l’air et d’enjeu climatique : 

- l’approche « bilan carbone » de la phase de travaux permettra de proposer une approche contributive 
du projet aux émissions de gaz à effet de serre, 

- elle peut être mise en parallèle avec les émissions attendues liées aux déplacements quotidiens 
« domicile-travail » en véhicules thermiques, et en déplacements alternatifs à la voiture. 

 
Les objectifs du plan-climat énergie-territorial de Saint-Louis Agglomération s’appliquent au projet, en 
particulier, les objectifs d’attractivité et d’implantation de nouvelles activités visant, notamment, les objectifs 
suivants : 
 

 

• Accélérer l’atteinte des objectifs de réductions des émissions de 
gaz à effet de serre 

• Organiser des mobilités : desserte en transports en Commun, 
rabattement vers la gare, itinéraires modes actifs, intermodalité, 
… 

• Optimiser la gestion des déchets, notamment industriels 
• Optimiser l’éclairage public 
•  
• Production d'énergie renouvelable type photovoltaïque en toiture 

et ombrières de parking 
• Gérer les eaux pluviales, éviter les risques de pollution, en 

privilégiant l’infiltration 
• Favoriser la biodiversité dans les espaces libres 
• Travail sur l’abaissement de puissance et l’extinction nocturne 
• Optimiser la logistique et les flux de marchandise 
• Cibler des entreprises à faible impact environnemental 
• La performance énergétique du bâti et les économies en besoins 

énergétiques 
• La qualité architecturale et l’insertion paysagère 
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3.8 - Prise en compte des enjeux liés à la biodiversité et au fonctionnement écologique 

L’état initial de l’environnement de l’étude d’impact, le diagnostic écologique, le dossier de demande de 
dérogation au titre des espèces protégées, de même que les deux mémoires en réponses produits par le 
bureau d’études ECOSCOP sont les éléments répondant à la prise en compte des enjeux liés à la biodiversité. 
Il est cependant important de rappeler ci-dessous, au regard des enjeux identifiés sur le site, la mise en œuvre 
des mesures d’évitement, de réduction et de compensation, en réponse à la sensibilité écologique du site de 
projet. 
 
Les voici, elles sont récapitulées dans le tableau ci-dessous, et extraites du dossier de demande de dérogation 
au titre des espèces protégées en cours d’instruction par les services compétents. Les extraits complets de 
ces mesures sont détaillés en annexe du présent document. 
 

Synthèse des mesures mises en œuvre en lien avec la biodiversité et le fonctionnement 
écologique 

Mesures d’évitement 

Redéfinition des caractéristiques du projet La principale mesure d’évitement mise en œuvre sur 
le site a été de réduire l’emprise du périmètre 
d’aménagement suite à la caractérisation des 
milieux naturels sur l’emprise du site. 

Limitation/positionnement adapté des emprises des 
travaux 

Lors de la phase de travaux, le balisage précis des 
emprises de chantier, ainsi qu’un plan de circulation 
des engins sera mis en place jusqu’à la fin des 
travaux. 

Adaptation des périodes de chantier Les travaux de déboisement seront entrepris en 
période de moindre activité pour la végétation et la 
faune, et seront donc réalisés courant du mois 
d’octobre. 
Les périodes de nuit seront également évitées pour 
la réalisation des travaux pour limiter les nuisances 
engendrées sur le rythme de vie de certains 
mammifères. 

Mesures de réduction 

Dispositif préventif de lutte contre les pollutions Afin d’éviter les risques de pollution des sols et de 
l’eau pendant la phase de chantier, les aires de 
circulation et de stationnement des véhicules de 
chantier seront disposés sur des espaces et 
emprises imperméables avec un système de 
récupération et de pré-traitement des eaux de 
ruissellement. 
Des dispositifs de stockage et de tri des déchets 
seront mis en place 

Limitation de l’expansion des espèces invasives Les dispositions de limitation de leur expansion, dès 
la phase de travaux sont définies de la manière 
suivante : 
Export des terres concernées vers des filières 
adaptées à la non propagation des graines 
Ces terres ne seront pas mélangées aux terres 
végétales non contaminées et présentes sur le site, 
sauf si elles sont enfouies à plus de 3 mètres de 
profondeur ou sous un revêtement imperméable. 
Les engins seront nettoyés après la manipulation 
des terres végétales contaminées. 
Pour certaines espèces, les travaux de fauche 
seront mis en œuvre aux périodes adaptées pour 
éviter la montée en graine. 
Les espaces verts sur l’emprise du projet seront 
ensemencés le plus rapidement possible pour éviter 
le développement et la propagation de ces espèces. 
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Synthèse des mesures mises en œuvre en lien avec la biodiversité et le fonctionnement 
écologique 

Mesures de réduction 

Prévention de la destruction de reptiles en phase 
chantier par l’installation de gîtes artificiels 

A la fin de l’hiver, avant la période d’activité des 
espèces et afin de s’assurer de proposer des gîtes 
sur des emprises non concernées par les travaux, 
des microhabitats, spécifiquement mis en place pour 
les espèces cibles, seront mis en place afin de 
favoriser le déplacement des espèces qui seraient 
présentes sur l’emprise du chantier. 

Mesure spécifique au défrichement Les emprises qui feront l’objet des déboisements 
seront parcourues par un écologue qui identifiera les 
arbres présentant des cavités et pouvant abriter des 
individus protégés ou sensibles. 
Ces arbres feront l’objet d’un protocole particulier 
pour limiter les incidences autant que possible. 

Dispositif de limitation des nuisances envers la faune Cette mesure consiste à limiter les émissions 
lumineuses, en particulier celles qui sont inutiles ou 
inadaptées aux besoins. 
Cette disposition rejoint des objectifs de limitation de 
consommation d’énergie et de recherche d’efficacité 
optimale de l’éclairage à mettre en place, y compris 
son extinction lorsque ce n’est pas nécessaire. 

Remise en état des zones d’utilisation temporaire à 
la fin des travaux 

Les secteurs non imperméabilisés lors de la phase 
de chantier seront remis en état voire améliorés par 
des prairies, des plantations de haies avec des 
essences adaptées au site. 

Plantation d’arbres et d’arbustes au sein du projet Le projet prévoit la plantation de haies d’espèces 
indigènes et ciblées. Les essences plantées 
respecteront les préconisations de l’écologue et les 
préconisations de leur mise en place (alternance, 
organisation des plants, …) 

Gestion écologique des habitats dans la zone de 
projet 

Sur les emprises évitées, afin de ne pas avoir un 
milieu qui se banalise, un plan de gestion est 
proposé et sera mis en œuvre pour promouvoir le 
développement de la richesse écologique sur cette 
emprise. 

Mesures de compensation 

Mise en œuvre de mesures compensatoires sur des 
sites détachés de l’emprise de projet 

Faute de disponibilités foncières et de conditions 
favorables sur l’emprise du projet ou à proximité 
immédiate de l’emprise du site, plusieurs emprises 
ont été identifiées afin de mettre en œuvre les 
mesures compensatoires et qui vont contribuer au 
fonctionnement écologique du secteur de Saint-
Louis Agglomération et contribuer, notamment, à la 
création de corridors écologiques et à l’amélioration 
d’espaces naturels de meilleure qualité écologique. 
4 sites de compensation sont mise en place : 

- 3 corridors écologiques d’importance 
régionale dont on améliore la qualité de 
l’habitat 

- 1 réservoir de biodiversité dont on améliore 
la diversité et la qualité écologiques 

Compensation des fonctions écologiques des 
milieux boisés 

Création de 3,98 ha de boisements sur les emprises 
identifiées 
Ces plantations respecteront les protocoles définis 
par l’écologue et feront l’objet d’un suivi spécifique 
sur une période minimale de 20 ans. 
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Synthèse des mesures mises en œuvre en lien avec la biodiversité et le fonctionnement 
écologique 

Compensation des fonctions écologiques des 
fructicées 

Plantation de 1,93 ha de fructicées sur les emprises 
identifiées. 
Ces plantations respecteront les protocoles définis 
par l’écologue et feront l’objet d’un suivi spécifique 
sur une période minimale de 30 ans. 

 
Ainsi, après la mise en œuvre des mesures de compensations décrites ci-dessus, le bilan environnemental 
est considéré comme nul. 
 

3.8.1 - Suivi des mesures 

Le suivi des mesures est prévu de la manière suivante (extrait du dossier de demande de dérogation au titre 
des espèces protégées) : 
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3.8.2 - Coût des mesures liées à la biodiversité 

 
 
Une convention entre l’ONF et le porteur de projet est prévue pour la mise en œuvre de ces mesures 
compensatoires. 
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3.9 - Prise en compte des risques naturels, technologiques et des nuisances 

 
Le risque sismique est pris en compte dans les dispositifs constructifs à la fois pour les aménagements 
d’espaces publics et des constructions à implanter. 
 
Le plan de prévention des risques technologique ne concerne pas l’emprise de projet. 
Les servitudes liées aux canalisations ont été prises en compte dans la conception du projet, les reculs des 
constructions sont appliqués. 
 
En termes de risques naturels, le seul risque identifié est lié à la rupture de digue du Rhin et il a été identifié. 
 
En termes de nuisances, le contexte sonore a été pris en compte de la manière suivante : 

- La voie ferrée n’est, d’après les éléments connus, plus circulée ou seulement pour une desserte 
sporadique 

- Les habitations les plus proches sont éloignées de l’emprise du projet, elles ne subiront pas les 
nuisances potentielles supplémentaires 

- Les incidences potentielles du projet sur le contexte sonore sont de deux natures : une augmentation 
du contexte sonore lié à la circulation automobile avec l’augmentation attendue du trafic et une 
augmentation liée aux process de production des activités qui vont s’implanter sur le site. 

Il est important, par rapport à ces incidences potentielles, de préciser que : 
- Les véhicules légers sont de plus en plus silencieux et le contexte sonore est déjà assez bruyant au 

regard de la circulation actuelle, notamment sur la RD 107. 
- Les dispositifs de traitement d’’air ou de process de refroidissement ou d’aération qui seraient 

nécessaires aux bâtiments d’activités ou tertiaires, sont obligés de respecter des normes d’émissions 
sonores et limitent ainsi les émissions sonores extérieures aux bâtiments. 
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4 - SYNTHESE 

 
Aussi, si le contenu des études est toujours perfectible, et que certaines incertitudes persistent quant à la 
présence résiduelle de pollutions non identifiées dans les sols, la conception du projet prend pleinement en 
considération les enjeux environnementaux et ont été caractérisés dans les différentes approches décrites 
dans l’étude d’impact, le dossier loi sur l’eau et la demande de dérogation au titre des espèces protégées. 
 
La phase de travaux d’aménagement permettra d’identifier réellement l’état des pollutions résiduelles dans le 
sol, les mesures indispensables seront prises en considération ainsi que les adaptations du projet 
d’aménagement si cela s’avère nécessaire.  
Le porteur de projet est au fait des contraintes potentielles ainsi que des coûts que ces mesures peuvent 
engendrer pour le projet et il est engagé à prendre ces dispositions pour faire aboutir le projet et permettre 
l’accueil de nouvelles activités économiques et de nouveaux emplois sur ce site de projet. 
 
Force est de constater que la conception du projet a tenu compte de l’ensemble des composantes 
environnementales à considérer dans une étude d’impact et dans la conception d’un projet d’aménagement, 
au regard des techniques et de l’état des connaissances possibles sur cette emprise. 
 
 
 

Document établi à Schiltigheim, le 3 mars 2023, 
Par Céline Baruthio, chargée d’affaires environnement et procédures. 
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5 - ANNEXE –  DETAIL DES MESURES ECOLOGIQUES MISES EN ŒUVRE  

Les mesures décrites ci-dessous sont directement extraites du dossier de demande de dérogation au titre des 
espèces protégées en cours d’instruction par les services compétents : 

5.1.1 - Mesures d’évitement : 
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5.1.2 - Mesures de réduction : 
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5.1.3 - Mesures de compensation : 
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